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Le présent compte tendu contient le texte des discours prononcé5 en français 
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Les rectifications ne doivent porter que sur les textes originaux des 
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ADOPTION DE L’ORURR DU JOUR 

du j9~r eut a&& . 

LA SITUATION AU MOYBN-ORIENT 

Le PRISrPENT linterprkatioa du chiaois) i Le Conseil de sécurité va 

maintenant entamer l’enamen de la question inscrite à son ordre du jour. Le 

Conseil de sécurité se réunit confornhimeat à l’accord intervenu au coure de 

consultations antérieures. 

A la suite de consultations avec les membres du Conseil de sbcurité, j’ai été 

autorisé à faire la dklaration suivante au nom du Conseil : 

“Les membres du Conseil de sécurité rappellent leurs déclarations du 

15 aok et du 20 septembre 1989, par lesquelles ils avaient exprimé leur plein 

appui à l’action mea40 par le Haut Comiti tripartite des chefs d’État arabea 

en vue de l’application d’un plan de règlement de la crise libaaaise dans tous 

ses aspects, garantisrant la pleine souveraineté, l’indipendance, l’iatigrité 

territoriale et l’unit/ nationale du Liban. 

Dans cet arprit, ils 80 filicitent da l’ilection du Président de la 

P&publlque libanaise l t de la ratification da l’Accord da Ta%f par le 

Parlomeat libanair. Le8 mmbror du Coasoil ronUont un h-ge part..:culier au 

8008 élevi des responaabilit68 l t au courag8 de8 parlementaires libanais. Une 

ét8pe eMeati@lle l 8t 8inri franchie sur la voie de la rertauration de 1’Etot 

libanai et de la miro en pl8CO d'iaStitUtion8 rénovéer. 

Au lendemain 80 cette /lection conrtitutionnelle, les mmbros du Conseil 

app*llent tous le8 Lib8n8i8 i s’engager résolument aux côtés do leur Président 

en vue de la concdtisation des aspirations du peuple libanais à la paix, à la 

dignité et 8 la concorde. 

Dans cette Etape historique, les membres du Conseil exhortent toute8 les 

composantes du peuplo libanais, y compris l’arm&e, a se regrouper autour de 

leur Président ea vue de la réalisation des objectifs du peuple libanais 

visant à la restauration de l’unité, de l’indépendance et de la souveraineté 

du Liban dur l’ensemble de son territoire, afin que ce pays recouvre son rôle 

de centre rayonnant de civilisation et de culture pour la nation arabe et pour 

le monde.” 
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La Cimaeil da s&aurft8 a aia& achevé, au stade aatuel, l’examen de la 

question inuorite à son ordre du jour. 

. 


